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Procès-verbal  
 Conseil d’administration  

07 mars 2026 – 10h30 – 16h30 

Présents : 

 

LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON Edouard, DELMAS Julien, 

ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, MICHELAN Gilles. 

 

Excusés :  

DEPLANCKE Nathalie, PELLE Cécile, DELHAL Benjamin, CHAUCHOY Victorien, DAUREL Cécile, 

BOUCHIKHI Hichem. 

 

Invités :  

MEUNIER Yannick, directeur 

 

Pour des raisons pratiques, la présentation est jointe en annexe 4.  

 

Ouverture – 10h30 

 

Cécile L ouvre ce Conseil d’Administration en remerciant tous les administrateurs présents.   

 

1. Actualités  

 

Statistiques  

Une présentation des statistiques de la ligue est faite (cf diapo).  

Actuellement, le nombre de licenciés est de 99.57% du record historique. La prévision est 

d’atteindre les 22200 licenciés en fin de saison.  

 

Nous pouvons voir une stabilité dans le taux de fidélisation des licenciés aux alentours des 

60%. Il faut ajouter 10% de retour, ce qui donne un % de néo-licenciés d’environ 30%, soit 

6600 licenciés.  

 

Maison du Badminton 

Concernant la Maison du Badminton, des votes seront proposés durant l’AG fédérale du 18 

avril, des temps de présentation sont actuellement faits pour présenter le projet aux 

représentants régionaux qui voteront.  
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Le projet est à Tremblay en France à côté de l’Aréna Grand Paris, proche de l’aéroport Charles 

de Gaulle.  

Le budget est d’environ 15 000 000€.  

 

La projection de livraison est en 2029.  

 

Représentants régionaux des clubs pour l’AG fédérale – 18 avril  

 

11 personnes seront présentes sur l’AG fédérale : 10 représentants et le directeur 

- Cécile Laforest 

- Evelyne Maton 

- Cécile Pelle  

- Françoise Aramendy 

- Victorien Chauchoy 

- Hichem Bouchikhi  

- Edouard Dixon  

- Julien Delmas  

- Jacques Bireaud - suppléant 

- Alain Bertrand – suppléant  

 

Assurance de responsabilité du dirigeant 

 

La ligue a souscrit une assurance pour couvrir les dirigeants ou personnes ayant délégation 

dans leur rôle de dirigeant associatif.  

 

Rapport cotisations dans les clubs  

 

La FFBaD vient de sortir un rapport sur les cotisations dans les clubs, ce rapport donne 

beaucoup de données intéressantes : Lien vers le rapport 

 

2. Compte rendu du CA du 9 décembre 2025 

Vote n° 1 – approbation du CR du CA du 9 décembre 2025  

 Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

https://echange.ffbad.org/index.php/s/WsFF3ZJaZNF3T2S%23pdfviewer
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Abstention / nul – 0 

Le CR est validé et devient un PV.  

3. Point de situation des finances 

 

Compte de résultat  

 

Le cabinet comptable a livré un résultat de l’année 2025, il s’affiche à +43 676€ (annexe 1).  

 

Christian et Yannick précisent que ce document devrait subir une légère évolution pour tendre 

vers un résultat de + 46000€.  

 

Question :  Que voulez-vous dire par gestion plus rigoureuse ?  

 

Le suivi est de plus en plus poussé, tant par le trésorier que par la direction. Il faut du temps 

pour que les process se mettent en place et que les professionnels les respectent.  

Dans le passé, la gestion administrative de la ligue n’était pas aussi poussée et nous 

découvrions le résultat avec le cabinet comptable, maintenant, nous suivons et nous pouvons 

anticiper le résultat un peu en avance.  

 

L’affectation du résultat donnerait des fonds associatifs de 394 619€.  

 

La trésorerie de la ligue a oscillé entre 588 407€ et 1 244 653€ sur l’année 2025.  

 

La ligue a besoin d’un document validé actuellement, une version avec les modifications sera 

présentée sur le prochain CA.  

 

Vote n° 2 – approbation du compte de résultat 2025 

 Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

Le compte de résultat est approuvé   
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Prévisionnel  

 

La prévisionnel 2026 a été adapté au résultat 2025.  

Le nombre de licenciés utilisé est de 22 115, ce qui donne environ 439 000€ 

 

Le prévisionnel est en annexe 2.  

 

Il est précisé que ce prévisionnel est mouvant et qu’il évoluera forcément mais qu’une 

première version est nécessaire pour les partenaires financeurs.  

 

La masse salariale correspond à 53% du budget réel de fonctionnement, nous sommes sur un 

pourcentage haut par rapport aux autres ligues.  

 

Des échanges se font sur la gestion des licences et des affiliations, il est possible que la FFBaD 

récupère la gestion, l’impact serait fort sur notre poste administratif.  

 

Vote n° 3 – approbation du compte de résultat 2025 

 Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

Le prévisionnel est approuvé    

 

4. Point avancement du projet politique  

 

Le directeur présente ses propositions de déclinaison du projet politique. Les professionnels 

de la ligue ont été associés pour qu’ils puissent s’intégrer dans les différentes actions.  

Une carte mentale du projet a été faite, elle reprend les priorités politiques, les indicateurs 

ainsi que les déclinaisons.  
 Carte mentale 

 

https://miro.com/welcomeonboard/bVRKT3NDT2V4VmtZKzRhRjhtZXoyVXkxQ2RiM2JQWEJpZ0F4KzAvc1QxWkljVXJJRnFUeXZ3VXRyVXAyem15eU1LbGh6QmtLSFcraEdOekc1Q0p3UFEvKy9SUVJTa0R3cExJWGN6WkxtWWExeWdXREh1bUpaemE2ZWVUQUZLazByVmtkMG5hNDA3dVlncnBvRVB2ZXBnPT0hdjE=?share_link_id=968962322135
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Le travail actuel porte sur l’affectation de chaque indicateur aux différents salariés. Ce travail 

devrait être validé pour fin avril à la suite des entretiens annuels.  

 

Question : est-ce que la présence de la Présidence est souhaitée sur les entretiens ?  

Eventuellement pour ceux des responsables mais le besoin n’est pas réellement présent.  

 

L’objectif affiché est la présentation du projet et de sa déclinaison lors de l’AG du 20 juin.  

 

5. Gouvernance  

 

Cécile explique qu’elle ressent le besoin de mieux cerner le rôle des administrateurs au 

quotidien, l’idée serait de poser un fonctionnement de la gouvernance et de l’inscrire sur le 

long terme. Avoir une fiche de poste des administrateurs.  

Ce travail permettrait aussi d’assurer un meilleur suivi des dossiers et surtout avoir plus de 

clarté pour les dirigeants et les professionnels.  

Le résultat de l’enquête interne est présenté (cf présentation).  

 

Par la suite, des travaux sont lancés autour de 3 questions :  

- Selon vous, quel doit être le rôle des administrateurs de la ligue ?  

- Quelles différences entre administrateurs et bénévoles ?  

- Est-ce qu’un administrateur doit décider sur les sujets opérationnels du quotidien ?  

Les 2 premières questions sont traitées avec l’outil wooclap, voici les réponses :  
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Les retours indiquent l’orientation suivante :  
 Les administrateurs doivent se positionner comme des membres décideurs d’un projet 

politique global avec une vision régionale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les retours indiquent l’orientation suivante :  
 Les administrateurs sont des bénévoles mais ils doivent rester sur des notions stratégiques.  

 La notion de bénévole n’est pas appropriée, il faudrait plutôt questionner la différence 

entre administrateur et personnes ressources élues. En prenant en compte ces notions, la 

personnes ressources élues est présente pour participer sans pour autant décider des 

sujets.  

 

La troisième question a été traitée à l’oral, un consensus a vite été trouvé :  
 L’administrateur ne doit pas traiter l’opérationnel, cette tâche est celle de la direction. 

Cependant, l’administrateur peut prendre sa « casquette » de personne ressource élue 

pour participer aux travaux.   

 

Les échanges se sont organisés pour arriver à la proposition suivante :  

 

1/ Le rôle des administrateurs est de statuer sur la politique globale de la ligue, de fixer des 

indicateurs à atteindre, de veiller à la mise en place du projet, de faire des points d’étape, des 

valider les orientations financières et de réguler le projet en cas de besoin.  

 

2/ La déclinaison du projet est portée par la direction, elle doit mettre en place le projet avec 

les moyens alloués et cohérents. Elle est chargée de réguler les sujets et rend compte de 
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l’activité de manière régulière. La direction statue sur les projets dans le sens des priorités 

politiques.  

 

3/ Des administrateurs peuvent participer aux travaux mais en tant que personnes ressources 

élues, dans ce cas, ils n’auront pas une position de décideurs mais de ressource consultative 

au même titre que les salariés. Les décisions du quotidien seront prises par les salariés ou la 

direction.  

 

4/ L’organisation de la gouvernance ressort de la sorte :  
 4 réunions annuelles du CA en présentiel ; 

 1 réunion d’étape entre chaque CA, dans celles-ci, la direction devra rendre compte de 

l’avancement du projet politique.  

5/ Concernant la gestion quotidienne :  
 Commission Ligue des Officiels Techniques  

 Commission compétitions  

 Commission disciplinaire régionale  

 Commission d’examen des litiges et réclamations  

 Commission administrative (Présidence, direction, SG et trésorier) 

 Commission évènements 

 Les autres sujets sont traités en mode projet  

 Des groupes de travail peuvent être créés en fonction des besoins.  

Vote ajouté – validation de la proposition de réorganisation de la gouvernance 

Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

La nouvelle organisation de la gouvernance est validée.  

Afin de mettre en place cette nouvelle organisation, des secteurs financiers sont créés, ils 

permettront d’affecter les ressources financières tout en allant dans le sens de la nouvelle 

gouvernance. Ces secteurs doivent s’inspirer de l’organisation existante.  

8 secteurs sont présentés :  
 Administratif : budgets administratif + RH + ETR + Communication  
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 Performance : budgets préfilière + PE/PU 

 Pratiques sportives : budgets compétitions + publics cibles + féminisation 

 Développement : structuration des clubs + équipements + démarche de création de clubs 

 Liens avec les comités : liens avec les comités  

 Emploi – formation : formation + emploi 

 Evènementiel : évènements 

 Officiels techniques : officiels techniques 

Lors des CA de mai de chaque année, le CA validera les affectations financières des secteurs 

avec un poids affecté à chaque priorité politique.  

 

6. Ressources humaines  

 

Julien D, en tant que secrétaire général de la ligue, présente le projet de rémunération de la 

Présidence.  

Avec l’évolution de la ligue, son budget et ses ressources humaines, le temps d’investissement 

et les responsabilités de la présidence sont grandissants.  

Il serait pertinent de reconnaître l’investissement et la charge portés par la Présidence en 

mettant en place une rémunération.  

Celle-ci serait encadrée par un contrat de mandataire sociale d’une durée d’une saison avec 

reconduction par vote du CA tous les ans.  

Un rapport d’activité sera présenté tous les ans lors du vote du renouvellement.  

 

Cette rémunération sera cadrée dans le contrat sans pour autant être trop contraignant dans 

les engagements.  

 

La proposition soumise est d’une rémunération mensuelle nette de 200€.  

 

Question : est-ce qu’une rémunération est existante dans les autres ligues ?  

Oui, en AURA et Nord. Le montant du Nord n’est pas connu mais il est de 500-600€ en AURA.  

 

Question : quels impacts pour les impôts ?  

Aucun pour la ligue.  

La rémunération est fiscalisée pour la Présidence.  

 

Vote n°4 – Mise en place d’une rémunération pour la Présidence  

Votants :  DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON Edouard, DELMAS 

Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, MICHELAN Gilles. 

Pour – 8 
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Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 Le CA valide la mise en place de la rémunération  

Un second vote est proposé autour du montant.  

 

Vote ajouté – Mise en place d’une rémunération mensuelle nette de 200€  

Votants :  DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON Edouard, DELMAS 

Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, MICHELAN Gilles. 

Pour – 3 

Contre – 4 

Abstention / nul – 1 

 Le montant de 200€ est refusé.   

Un second vote sur le montant est proposé.  

 

Vote ajouté – Mise en place d’une rémunération mensuelle nette de 300€  

Votants :  DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON Edouard, DELMAS 

Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, MICHELAN Gilles. 

Pour – 6 

Contre – 0 

Abstention / nul – 2 

 Le montant de 300€ est validé.   
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Les administrateurs souhaitent souligner la forte implication de la Présidente actuelle et que 

la rémunération semble faible par rapport à l’engagement.  

 

Vote 4 bis – Délégation de signature donnée au trésorier de la ligue concernant le 

contrat de la Présidence   

Votants :  DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON Edouard, DELMAS 

Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, MICHELAN Gilles. 

Pour – 8 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 La délégation est validée.   

 

6. 10 ans de la ligue  

 

Le directeur présente le projet :  

- AG Ligue 14h30 – 17h30 

- 17h30 – 18h30 : temps ludique autour des 10ans de la ligue  

- 18h30 – 19h30 : apéritif des territoires avec invitation des dirigeants de clubs 

- 19h30 : repas mode auberge espagnole  

- Dimanche : rencontre par équipe, 1 équipe par comité + 1 ou 2 équipes ligue  

La volonté est de proposer un week-end convivial autour de la pratique.  

7. Future Series  

 

Voir présentation.  

Alain L indique qu’il travaille le projet luminaire pour réussir à avoir un tarif très intéressant.  

 

Concernant la bande son, le CA souhaite le lancement d’un appel à projet à nos licenciés pour 

avoir 2/3 supports musicaux.  

 

Alain indique qu’il faut se rapprocher des internats pour avoir de l’hébergement à tarif réduit.  

 

Edouard indique qu’il a des contacts avec la métropole pour la gestion des déchets, nous 

devrions avoir des poubelles supplémentaires.  
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Concernant la collaboration :  
 Le club se désengage mais maintient son aide sur l’accès à la salle  

 Le comité souhaite positionner un salarié pour se former dans le cadre de l’organisation 

d’évènement.  

Pour la billetterie, il serait intéressant de se rapprocher de la région pour faire gagner des 

places dans les concours qu’elle propose.  

 

8. Groupe de travail règlements  

 

Le groupe n’a pas terminé les travaux, ils seront présentés lors du prochain CA, le 21 avril.  

 

Concernant les ICR, le CA confirme la diffusion aux clubs, capitaines, JA et comités du 

règlement travaillé afin de récolter les retours.  

Date limite de retour : 27 mars.  

 

9. Equipements   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote n°5 – Validation de la 1ère partie du fonds d’aide équipement 2025-2026  
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Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 La proposition est validée 

10. Questions diverses 

 

- Adaptation des promotions et relégations des ICR pour la saison 2025-2026 

Nombre d’équipes relégués de N3 1 2 

Nombre d’équipes promues en N3 2 2 

Nombre d’équipes promues en 

Prénationale 
3 2 

Nombre d’équipes promues en 

Régionale 1 
4 4 

Nombre d’équipes promues en 

Régionale 2 
6 6 

Nombre d’équipes promues en 

Régionale 3 
12 12 

 

Nombre d’équipes relégués de N3 1 2 

Nombre d’équipes reléguées de 

Prénationale vers la R1 
2 2 

Nombre d’équipes reléguées de la R1 

vers la R2 
5 6 

Nombre d’équipes reléguées de de la 

R2 vers la R3 
8 9 

Nombre d’équipes reléguées de la R3 

vers les ICD 
14 15 
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Vote n° 6– Validation de l’ajustement des promotions et relégations  

Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 La proposition est validée 

 

- Local de stockage 

Le local a été protégé fin février, il sera aménagé le 24 mars.  

La location auprès d’Annexx prendra fin le 27 mars 2026.  

 

 

- Conseil des territoires 

Les travaux ont débuté, ils sont intéressants.  

Cécile L a partagé des travaux aux administrateurs et salariés pour recueillir des avis autour 

des compétitions estivales.  

La première réunion plénière sera le 19 avril.  

 

La Nouvelle-Aquitaine est bien représentée avec la présence de Jérôme Laporte, Bruno 

Capbern, Emmanuel Lecointe, Matthieu Jardry, Stéphane Pillet et Cécile Laforest.  

 

- Universités d’été 

27-28 juin avec la thématique de la féminisation comme thème central.  

Cécile ne sera pas présente puisqu’elle sera sur les AG des comités.  

 

 

- Performance  

Cécile indique que la saison 2026-2027 risque d’être compliquée pour le Pôle Espoir puisqu’il 

faut du temps pour relancer la dynamique.  

Le CA indique qu’il faut se laisser un peu de temps.  
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Afin de clarifier notre accompagnement, un vote est porté sur l’accompagnement financier de 

la ligue.  

 

Vote ajouté – Versement d’une aide financière uniquement pour les clubs inscrits 

dans un dispositif régional de performance (structure portée par la ligue)   

Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 La proposition est validée 

- Mérites fédéraux  

La Ligue peut proposer 18 mérites fédéraux cette saison avec 6 mérites portés par la ligue et 

12 par les territoires.  

 

Mérites territoires  
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Mérites portés par la ligue :  
 Julien Delmas = or (hors quota) 

 Alain Bertrand = or (hors quota) 

 Nathalie Deplancke = argent 

 Sylvie Larraigne = argent  

 Gil Guardao = bronze 

 Cécile Laforest = bronze  

 Edouard Dixon = bronze  

 Alain Martinie = bronze  

 

- Projet immobilier  

Sous l’impulsion de Cécile, la direction travaille sur un projet immobilier afin de devenir 

propriétaire de notre siège social. Ce projet comprendra la création d’un gymnase afin d’y 

adjoindre un modèle économique vertueux.  

Une parcelle, proche du siège actuel, a été ciblée.  

 

L’urbanisme, les propriétaires et des architectes ont été contactés pour avancer le projet.  

 

A ce stade, nous devons engager une enveloppe de 2000€ pour avancer et connaître la 

faisabilité, créer des plans, rencontrer l’urbanisme et chiffrer le projet.  

 

Vote ajouté – Validation d’une enveloppe de 2000€ pour avancer le projet 

immobilier   

Votants :  LAFOREST Cécile, DEGRAVE Christian, LECOINTE Emmanuel, DIXON 

Edouard, DELMAS Julien, ARAMENDY Françoise, LEDUC Alain, MATON Evelyne, 

MICHELAN Gilles. 

Pour – 9 

Contre – 0 

Abstention / nul – 0 

 L’enveloppe est validée.  
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- Fin de saison  

21 avril en visioconférence  

19 mai en visioconférence  

20 juin sur l’AG en présentiel au siège  

21 juin pour les 10ans de la ligue  

2 – 5 juillet : future series  

17-19 août : IJNA U13-U15 

 

 

 

Fin du CA : 16h40 

 

Cécile Laforest, Présidente     Julien Delmas, secrétaire général 

 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   Ligue Nouvelle Aquitaine de Badminton  

  Maison Régionale des Sports 
 2, avenue de l’Université 33400 TALENCE  
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Annexe 1 
Compte de résultat 2025  
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Annexe 2 
Prévisionnel 2026  
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Annexe 3 et 4 PV CA 9 décembre 
2025 et présentation CA 7 mars 2026 

 


